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Extrait du procès-verbal du Conseil communal de Goumoëns

Séance du jeudi 12 octobre 2023
Sous la Présidence de M. Philippe Duperrex

Préavis municipal no 06/2023 - Remplacement de la conduite d'eau sous pression sise à
la ruelle du Pré de la Caille (DP 70) à Goumoens-la-Ville

Le Conseil communal de Goumoëns

• Vu le préavis municipal n° 06/2023 ;
• Entendu le rapport de la Commission chargée de l'étude de ce préavis municipal ;

• Entendu le rapport de la commission des finances ;

• Considérant que l'objet a été porté à l'ordre du jour ;

Décide

l. D'autoriser la Municipalité à faire remplacer la conduite d'eau sous pression ;

2. D'accorder à la Municipalité un crédit de Fr. 130'000.— pour le service de l'eau, à

financer par les liquidités courantes et à prélever le même montant sur le fond de
recette affecté pour l'eau (sous déduction de la subvention) ;

3. D'accorder à la Municipalité un crédit de Fr. 20'000.— financé par les liquidités

courantes ou par un empmnt à solliciter aux meilleures conditions du moment ;

4. D'amortir en 2024 le montant, pour le service des eaux, de Fr. 130'OOQ.- par un

prélèvement sur le fond de recettes affectés à l'eau, compte no 9280.3 (sous déduction
de l'éventuelle subvention ECA).

Pour le Bureau du Conseil communal de Goumoëns

Le Président : La Secrétaire :
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Goumoëns, le 12 octobre 2023


